
CALENDRIER ASSOCIATION SPORTIVE COLLEGE EVARISTE GALOIS 2019-2020 

Le calendrier est prévisionnel, il peut être modifié en cours d’année en fonction des résultats aux compétitions.  

septembre octobre novembre décembre janvier février mars avril mai  juin 
4 
AG UNSS Il le et 

Vi laine au Rheu 

3 
entra inement 

6 
Formation 

jeunes of APPN 

+ CO 
Montauban ou 

sa int Méen 

5 
entra inement 

1 5 
Départementaux 

CO à  Montauban 

4 
entra inement  

1 
District de 

badminton St 

méen 

6 
entra inement 

3 
Entra inement + 

char à  voi le 

11 

AG du district 

9 

Beach Dinard 
Avec autorisation 

 

13 

Entrainement 
plein air (CO) 

11 

Entra inement et 
Cross  académique 

à  Yffiniac 
Avec autorisation 
 

8 

Sortie patinoire à 
Rennes 

12 

District basket 
Plouasne et 

Tinteniac 

11 

entrainement 
8 

Entra inement et 
ra id nature à  

Guerledan 

13 

District APPN à  
Montauban 

10 

Raid nature 
Betineuc avec 

autorisation 

18 
entra inement 

16 
Départementaux 

rugby à  Plouasne 

20 
Cross  

départemental  
Avec 
autorisation 

18 
District de hand 

Montauban et 
Romi llé  
 

15 
Entra inement  

20 18 
Entra inement et 

Académiques de 
sports collectifs à  
Rennes avec 
autorisation 

15 20 
Ascension + 

oraux DNB : pas 
d’AS 

17 
Sortie de fin 

d’année 

25 
entra inement 

24 
 

27 
Entra inement  

 

25 
 

22 
Entra inement ou 

run and bike à  
Fort s t père 

27 
 

25 
Entra inement ou 

Académiques de 
CO (29) avec 
autorisation 

22 
 

27 
entra inement 

24 

Entrainement : 
13h15 – 15h15 
Sortie ou 
compétition : 

13h – 17h 

31 En blanc : 
entrainement au 
col lège + 
possibilité sortie 

pour quelques 
élèves 

En gris clair : 
sortie pour tout le 
monde, pas 
d’entrainement au 

col lège 

29 
entra inement 

  29 
entra inement 

  

 

Pour participer aux compétitions, l’inscription est obligatoire une semaine avant afin de réserver un nombre suffisant de places dans le car. Toute absence lors d’une 

compétition à laquelle un élève est inscrit doit être justifiée. Pour les sorties à la journée, rendre son autorisation parentale au plus tard le vendredi précédant la sortie.  


